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Introduction 
 

Alexandre Delmer, président du Comité des Secrétaires Généraux chargé depuis 
le départ du gouvernement belge en exil de gérer le pays, est pensionné d’office le 31 
mars 1941, après s’être opposé à la volonté de l’administration militaire allemande 
d’imposer le collaborateur G. Romsée à la tête du Ministère de l’Intérieur

1
. Par 

patriotisme, ce haut fonctionnaire des Travaux Publics se refuse à rester inactif jusqu’à 
la fin de la guerre. Delmer avait eu, au cours de l’été et de l’automne 1940, de par ses 
fonctions de président du Comité des Secrétaires Généraux, des contacts avec le comte 
Lippens, à propos de la résurrection du CERE, initiative précoce qui semble être une 
source d’inspiration au projet préliminaire élaboré par l’ex-secrétaire général

2
. Quelques 

semaines après sa mise à la retraite, il rédige un projet de programme pour le CBED 
qu’il souhaite fonder. A. Delmer opte d’emblée pour un programme ambitieux, 
couvrant à la fois les questions politiques, sociales et économiques qui se poseront après 
la guerre. Du point de vue idéologique, Delmer se range sous l’autorité du Roi Léopold 
III, resté en pays occupé, dont il soutient ouvertement l’attitude

3
. Mais, au moment où 

Delmer rédige son projet, le remariage du Roi avec Lilian Baels, annoncé le 7 décembre 
1941, nuisant gravement à l’image de ce dernier auprès de l’opinion publique, ne s’est 
pas encore produit

4
. Après ce mariage, la question royale ne sera plus évoquée au sein 

du CBED, et le Centre évitera désormais d’associer à son activité le patronage royal. 

Dans les projets programmatiques qu’il rédige, Delmer axe essentiellement le 
rôle du CBED sur les réformes d’ordre intérieur, les relations internationales restant 
secondaires

5
. A ses yeux, le CBED doit privilégier les études concernant la réforme de 

l’Etat (régime politique, corporatisme, réforme de la Justice, rôle de la colonie), les 
questions sociales (la famille, l’école, la religion), et la politique économique (régime 
monétaire, bancaire, fiscal, douanier, politique agricole, politique charbonnière, 
politique industrielle). Pour ce qui est du rôle international de la Belgique, Delmer 
souhaite promouvoir « l’unité morale et spirituelle du pays » et « sauvegarder son unité 
économique » dans le cadre d’un grand espace européen : « Placer la Belgique dans sa 
mission qui lui est propre - d’être un fédérateur, un ordonnateur de paix, une puissance 
maritime, coloniale, universelle, indépendamment de sa puissance politique et militaire 

                                                 
1
 M. Van Den Wijngaert, Het beleid van het comité van de sekretarissen-generaal in België 

tijdens de Duitse bezetting 1940-1944, Bruxelles, 1975, p.115; A.-C. Gonne, Au service de 
l’État, de la Patrie et de la Science. Contribution à la biographie d’Alexandre Delmer 1879-
1974, Louvain-La-Neuve, 2000 (mémoire de licence en Histoire, UCL). 

2
 UCL/GEHEC, papiers A. Delmer, n°859. 

3
 « Nous pouvons conserver, vivace, notre espoir en l’avenir puisque le Roi est là et qu’un jour 

viendra où, grandi encore par la noblesse des sentiments qui dictèrent toute sa conduite, et qui 
présidèrent à toutes ses décisions au milieu des évènements tragiques que nous traversons, il 
reprendra, avec la protection de Dieu, aidé et soutenu par la reconnaissance et la confiance de 
tout son peuple, sa mission de conducteur ». UCL/GEHEC, archives CBED, n°2, Projet Centre 
Belge d’Etudes et de Documentation, 1941. 

4
 P. Struye, « L’évolution du sentiment public en Belgique sous l’occupation allemande », in Res 

Publica, vol. 20, 1978, n°1, pp.104-106. 
5
 Sur cette problématique lire : T. Grosbois, « Le Centre belge d’études et de documentation face à 

l’après-guerre en Europe (1941-1944) », in G. Bossuat – G. Saunier (dir.), Inventer l’Europe. 
Histoire nouvelle des groupes d’influence et des acteurs de l’unité européenne, Bruxelles, 
P.I.E.-Peter Lang, 2003, pp.197-222 (Euroclio. Études et documents). 
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très restreinte »
6
. Si les études du CBED doivent se focaliser sur les réformes 

intérieures, Delmer se montre cependant conscient qu’il faut tenir compte de l’évolution 
de l’environnement européen : « Ce centre sera belge, c’est-à-dire, qu’il mettra au 
premier plan de ses préoccupations l’intérêt du pays. Mais il va de soi qu’il ne perdra de 
vue à aucun moment que la Belgique, spécialement aux points de vue politique et 
économique, doit tenir compte qu’elle n’est pas entité isolée, mais un élément de 
l’Europe de demain »

7
. La politique de neutralité apparaît définitivement morte, même 

si l’auteur garde le silence sur les contours de l’organisation future de l’Europe. 

A. Delmer soumet, en mai 1941, ce programme résumant les objectifs du Centre, 
au Baron Brugmann de Walzin, un riche mécène bruxellois. Par l’intermédiaire de son 
conseil, l’avocat Jules Polain, Brugmann approuve l’initiative prise par Delmer et 
accepte de mettre à sa disposition une première tranche de 250 000 Fb destinée à 
couvrir les besoins du Centre. Par ailleurs, le secrétariat du CBED se voit installé dans 
un immeuble appartenant au Baron Brugmann, situé 1, rue Defacqz à Bruxelles

8
. 

Après s’être assuré du financement de son Centre, A. Delmer entame, au cours 
de l’été 1941, des consultations avec une série de personnalités de l’establishment 
bruxellois, de manière à mieux préciser les lignes directrices des études à entreprendre. 
A ce stade, Delmer accorde une attention particulière 

9
 à l’avis du patron flamand de 

tendance catholique Léon Bekaert, membre du Comité Galopin, qui sera coopté membre 
du Comité Politique de la Résistance (ou Comité Gilles) créé par le gouvernement belge 
de Londres en 1942

10
. Delmer invite à une première réunion prévue, le 25 juin, à son 

domicile, plusieurs juristes renommés : H. Botson (avocat à la Cour d’Appel), Ch. De 
Visscher (professeur à l’Université de Louvain), R. Marcq (professeur à l’Université 
Libre de Bruxelles, bâtonnier à la Cour de Cassation), P. Veldekens (bâtonnier à la Cour 
de Cassation en 1940), J. Vossen (Secrétaire général du Ministère de l’Intérieur, écarté 
de son poste par l’occupant en février 1941), l’avocat J. Polain (homme de confiance de 
Brugmann)

11
. P. Veldekens fut mêlé, au cours de l’été 1940, à un projet « belgiciste » de 

rétablissement d’un gouvernement en Belgique occupée promu notamment par le comte 
Maurice Lippens, qui avait ranimé dans ce but les travaux du CERE

12
. René Marcq, 

comme pendant la première guerre, est membre de la Résistance. Pour sa part, Charles 
De Visscher deviendra en 1942 le président du Comité Gilles. A l’occasion de la 
réunion du 25 juin que Delmer organise à son domicile, les personnes présentes 
apportent leur soutien au projet du Centre et à son mode de fonctionnement

13
. 

                                                 
6
 UCL/GEHEC, archives CBED, n°2, Questions politiques, 1941. 

7
 UCL/GEHEC, archives CBED, n°2, Projet Centre Belge d’Etudes et de Documentation, juin 

1941. 
8
 UCL/GEHEC, archives CBED, n°2, lettre du Baron Brugmann à A. Delmer, 30 mai 1941. 

9
 UCL/GEHEC, archives CBED, n°4, lettre de A. Delmer à L. Bekaert, 20 juin 1941. 

10
 T. Grosbois, « Le renseignement économique et financier en Belgique occupée », in La 

Résistance et les Européens du Nord. Het Verzet en Noord-Europa, Bruxelles, 1994, vol. 1, 
pp.203; J. Gérard-Libois - J. Gotovitch, L’an 40. La Belgique occupée, 6ème tirage, Bruxelles, 
1971, p.173. 

11
 UCL/GEHEC, archives CBED, n°4, lettre de A. Delmer à L. Bekaert, 20 juin 1941. 

12
 J. Gérard-Libois - J. Gotovitch, Op.cit., p.209. 

13
 Delmer, Veldekens, Botson, Bekaert, Polain assistent à cette réunion, C. De Visscher s’étant fait 

excusé. UCL/GEHEC, archives CBED, n°3, Mémorandum de la séance du mercredi 25 juin 
1941, tenue chez Mr Delmer. 
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Ces consultations, qui se prolongent au cours de l’été et de l’automne 1941, 
permettent à A. Delmer de définir l’orientation des travaux du CBED en privilégiant 
désormais l’angle économique. Ce sont néanmoins essentiellement aux problèmes 
politiques que la réunion du CBED du 29 octobre 1941 se voit consacrée

14
. En 1941, le 

CBED recrute au sein des milieux catholiques conservateurs, pro-léopoldistes, sensibles 
aux idéaux corporatistes comme solution à la question sociale, et souhaitant le maintien 
de l’unité de la Belgique après la guerre face au nationalisme flamand, tout en acceptant 
une certaine autonomie culturelle flamande. Ces conceptions monarchistes et 
léopoldistes sont cependant exprimées quelques semaines avant l’annonce du mariage 
de Léopold III avec Lilian, qui compromettra définitivement auprès de larges couches 
de la population la position du Roi. Le CBED mettra d’ailleurs un bémol à cette source 
d’inspiration dès la fin de 1941, car l’on ne découvre plus, dans les documents émanant 
par la suite du Centre, la moindre discussion à ce propos

15
. 

Grâce à ces consultations de la seconde moitié de l’année 1941, le Centre dirigé 
par Delmer s’intègre progressivement dans une série d’initiatives plus larges, qui vont 
conduire à la constitution, fin décembre 1941, avec le soutien du Comité Galopin, du 
Groupement d’études économiques (GEE), chargé d’assurer la coordination des travaux 
réalisés en Belgique occupée concernant la préparation de l’après-guerre. La 
constitution du GEE oriente définitivement les travaux du CBED vers les questions 
économiques, le Centre abandonnant dès lors les considérations politiques ayant prévalu 
lors de sa naissance, et n’accordant guère d’attention aux relations internationales, un 
angle d’approche qui, au sein du GEE, se voit attribuer au Groupe de la Rue d’Egmont. 

 
Thierry Grosbois 

 

                                                 
14

 A. Delmer, J.-C. Snoy, L. Bekaert, le bâtonnier Veldekens, les avocats H. Botson et J. Polain 
assistent à cette réunion. 

15
  André Hoornaert, début 1942, tente de convaincre A. Delmer de reprendre contact avec 

l’industriel L. Bekaert, le bâtonnier Veldekens et H. Botson afin d’examiner l’opportunité 
d’ouvrir une enquête sur « la question de savoir quels seront les droits du Roi, dès qu’Il pourra 
prendre la direction du pays, s’il y a opportunité à ce qu’Il mette en oeuvre les droits 
exceptionnels qu’Il posséderait en raison des circonstances ». Initiative jugée sans doute 
inopportune, qui ne sera pas suivie d’exécution. UCL/GEHEC, archives CBED, n°4, projet de 
lettre de A. Hoornaert, 18 janvier 1942. 



 

 

 

5 

Inventaire 

1. Administration du CBED 

1 - Deux carnets de notes manuscrites d’A. Delmer 13/9/40 & 7/6/40 - 14/9/40. 
2 - Correspondance relative à la création du CBED 1941. 
3 - Procès-verbaux des réunions du CBED, des 25 juin, 29 octobre et 17 

novembre 1941. 
4 - Correspondance d’ A. Delmer avec des personnalités relative aux réunions du 

CBED 1941-1943. 
5 - Réunions du CBED. Programmes des travaux 1942-1943. 
6 - Correspondance entre A. Delmer, le Baron Brugmann de Walzin et l’avocat J. 

Polain 1941-1945. 
7 - Correspondance générale d’ A. Delmer 1941. 
8 - Correspondance générale d’ A. Delmer 1942. 
9 - Correspondance générale d’ A. Delmer 1943. 
10 - Correspondance générale d’ A. Delmer 1944. 
11 - Correspondance générale d’ A. Delmer 1945. 
12 - Correspondance générale d’ A. Delmer 1946. 

2. Travaux et publications des Commissions du CBED 

13 - J. MORISSEAUX, A l'aube d'une Belgique nouvelle, 1ère, 2e et 3e parties. 
14 - Note de M. Glansdorff sur les principes de l’économie nationale. 
15 - M. GLANSDORFF, Les principes de l'économie nationale, février-octobre 

1943. 
16 - La politique de l'alimentation en Belgique, 1942. 
17 - Ch. ROGER, La politique de l'alimentation en Belgique, août 1944. 
18 - Ch. ROGER, La politique de l'alimentation en Belgique. Tableaux, annexes, 

planches, août 1944. 
19 - Commission de l’alimentation du pays. Documents 1944-1945. 
20 - Commission agricole 1943-1944. 
21 - Commission charbonnière 1944. 
22 - Commission des carburants. Documents 1944-1945. 
23 - Commission des combustibles gazeux et liquides et des lubrifiants.  Rapport 

général, octobre 1944. 
24 - Commission des combustibles gazeux et liquides et des lubrifiants.  Rapport 

général. Tableaux et diagrammes, octobre 1944. 
25 - Commission des Travaux publics et de la politique de conjoncture 1943-

1944. 
26 - Commission d’un plan social du travail. Documents 1944. 
27 - Commission d’un plan social du travail. Rapport final 1944. 
28 - Commission d’un plan social du travail. Section de la technique. Rapport 

final 1944. 
29 - Commission des transports. Documents 1941-1944. 
30 - Commission des transports. Documents produits par la Commission (T1 à 

T20). 
31 - Commission des transports. Documents produits par la Commission (T21 à 

T40). 
32 - Commission des transports. Documents produits par la Commission (T41 à 

T60). 
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33 - Commission des transports. Documents produits par la Commission (T61 à 
T73). 

34 - Commission des ports. Documents 1944. 
35 - Commission des ports. Notes manuscrites de A. Delmer. 
36 - Commission des ports. Correspondance et notes diverses 1943-1944. 
37 - Commission des ports. Documentation provenant de la Chambre de 

Commerce d’Anvers 1942 (PO1). 
38 - Commission des ports. Documents produits par la Commission (PO2 à 

PO22) 1943-1944. 
39 - Commission des ports. Documentation relative à la navigation rhénane. 
40 - Commission du commerce extérieur. Documents. 
41 - Commission du commerce extérieur. Rapport général.  Compléments et 

annexes, 1944. 
42 - Commission de la démographie. Documents 1943-1944. 
43 - Commission de la démographie. Rapport sur la maison familiale, mars 1944. 
44 - Commission de la démographie. Rapport statistique, avril 1944. 
45 - Commission de la démographie. Contribution à l’étude démographique 

comparée des communes belges de moins de 2000 habitants, avril 1944 
(Baron A. Bonaert). 

46 - Projet de loi portant révision de la loi organique des conseils de 
prud'hommes, du 9 juillet 1926, juin 1943 - juin 1944. 

47 - Commission de la médecine sociale. Documents 1944. 
48 - Commission de la médecine sociale. Rapport final 1944. 

3. Dossiers documentaires du CBED 

49 - Discours du gouverneur général Ryckmans 1938-1939, prêtés par Octave 
Louwers à A. Delmer en 1942. 

50 - J. MORISSEAUX, Une vie meilleure pour tous.  Scrutons l'avenir avec 
Monsieur P. Van Zeeland, l'ancien premier ministre belge, 1939. 

51 - Note sur le cycle de la production en Belgique. 
52 - Le passage d’une économie de guerre à l’économie de paix. Extrait d’un 

rapport de la SDN 1943. 
53 - Note de Ch. Roger sur les plans Keynes et White 1943. 
54 - Institut belge des Finances publiques. Rapport de Charles Roger sur la 

Théorie générale de J.M. Keynes. 
55 - Collection de brochures publiées en Belgique occupée. 
56 - Notes diverses diffusées en Belgique occupée 1941-1943. 
57 - Etudes sur la politique fluviale au lendemain des hostilités, Londres, 12 juin 

1944. 

4. Comptabilité du CBED 

58 - Bilans comptables et inventaires du CBED 1941-1944. 
59 - Relevé mensuel du compte “ caisse ” du CBED 1941-1944. 
60 - Extraits de compte du CCP du CBED 2e semestre 1941. 
61 - Extraits de compte du CCP du CBED 1er semestre 1942. 
62 - Extraits de compte du CCP du CBED 2e semestre 1942. 
63 - Extraits de compte du CCP du CBED 1er semestre 1943. 
64 - Extraits de compte du CCP du CBED 2e semestre 1943. 
65 - Extraits de compte du CCP du CBED 1er semestre 1944. 
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66 - Extraits de compte du CCP du CBED 2e semestre 1944. 
67 - Extraits de compte du CCP du CBED 1945-1946. 
68 - Bordereaux des chèques et virements du CCP du CBED 1941-1944. 
69 - Factures d’imprimerie 1944-1945. 
70 - Diverses notes manuscrites d’ A. Delmer à propos de la comptabilité du 

CBED. 
 
N'est pas conservé dans une farde, le registre de la comptabilité à l'entrée et à la 

sortie du CBED pour la période comprise entre juin 1941 et octobre 1944. 

5. Liquidation du CBED 

71 - Correspondance relative à la liquidation du CBED 1944-1947. 
72 - Constitution de la “ Centrale belge de documentation ” 1944. 
73 - Constitution de l’asbl “ La Belgique à travers les siècles ” 1944. 
74 - Tentatives de reconnaissance du CBED en tant que mouvement de Résistance 

1956-1957. 
75 - Inventaire sommaire, réalisé par M.-Th. Delmer, des archives A. Delmer, 

avant le transfert à l’UCL, novembre 1990. 
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